
Interception du cumul de prêts
La prévention proactive de la fraude pour les prêteurs automobiles

La fraude automobile et les défauts de paiement de prêts sont en hausse 
au Canada, les fraudeurs ayant recours à des stratagèmes de plus en  
plus sophistiqués. L’une des escroqueries les plus répandues est le  
cumul de prêts. En utilisant des pièces d’identité fausses ou volées 
pour demander simultanément plusieurs prêts auprès de différents 
concessionnaires, ces personnes exploitent la période entre l’approbation 
d’une demande et la mise à jour du dossier de crédit pour acheter des 
véhicules neufs et d’occasion avant de manquer à leurs obligations.

Ne laissez pas les fraudeurs disparaître avec vos véhicules en vous 
faisant subir des pertes importantes. La solution Interception du cumul de 
prêts d’Equifax Canada vous permet d’améliorer le rendement de votre 
portefeuille et d’atténuer la fraude en vous offrant un aperçu en temps réel 
sur les demandes de prêt simultanées ou en cascade, afin de vous aider à 
détecter le risque de cumul de prêts avant que vous preniez une décision.

Êtes-vous aux prises avec les défis suivants?

Les examens de demandes chronophages
Vous devez trouver un juste équilibre entre l’exactitude de vos décisions 
et les exigences de vos clients en matière de rapidité.

Les pertes financières et les pressions opérationnelles 
Chaque perte d’actif nécessite des ressources considérables pour mener des 
enquêtes, pour procéder au recouvrement et pour suivre des démarches 
juridiques, ce qui représente un fardeau pour votre entreprise.

Les systèmes cloisonnés qui retardent la détection de la fraude
La disparité des systèmes et l’impossibilité d’échanger des renseignements 
sur les fraudes compliquent la lutte contre le cumul de prêts.



Fonctionnement : Aperçus en temps réel
L’Interception du cumul de prêts est une solution en temps réel simple qui vous donne 
un avantage unique face à la fraude en combinant les attributs de fréquence avec 
les données sur les interrogations de crédit pour évaluer le dossier de crédit d’un 
consommateur et repérer des interrogations correspondantes, et ce, dans un délai 
allant de 24 heures jusqu’à 30 jours.

Si un client est signalé, vous recevrez une notification avec un pointage lié au cumul 
de prêts, ainsi que le nombre d’événements semblables au cumul associés à cette 
identité, ce qui vous permettra de mettre un terme aux activités d’un fraudeur potentiel 
avant même que le processus de prêt commence. 

Principaux avantages

•�� �Atténuez le risque de défaut de paiement : Aidez à prévenir les pertes 
financières associées au cumul de prêts et protégez votre portefeuille  
contre les défauts de paiement frauduleux.

•� ��Prenez des décisions de financement plus rapidement : Rationalisez vos 
processus d’examen pour obtenir des résultats plus sûrs.

•�� �Améliorez l’exactitude de vos décisions : Utilisez des informations en 
temps réel pour signaler rapidement les demandes à risque élevé, tout en 
approuvant celles de clients légitimes.

• �Assurez une protection à long terme : Contribuez à dissuader les 
fraudeurs récidivistes en tirant parti des données exclusives d’Equifax pour 
signaler les renseignements d’identités frauduleux lors de tentatives futures.

Signalez le cumul de prêts avant que l’entente soit conclue.

Communiquez avec nous dès aujourd’hui pour découvrir comment l’outil Interception 
du cumul de prêts peut vous aider à détecter les comportements liés au cumul de 
prêts et vous permettre de traiter les demandes légitimes rapidement et efficacement.
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